
 
 

Page 1 sur 5 
 

ASSOCIATION DES ÉTUDIANT(E)S EN DROIT CIVIL DE L’OUTAOUAIS 
Réunion ordinaire du conseil exécutif 

Le mardi 24 septembre 2019 
Heure : 12h 

Lieu : 600 King Edward, salle 117 
 
EN PRÉSENCE DE : 
 

- Jean Bonin, vice-président aux 
affaires externes ;  

- Camille Hamel, vice-
présidente aux 
communications ; 

- Molie DeBlois Drouin, 
présidente ; 

- Sébastien Thibault, vice-
président aux affaires 
financières ;  

- Maria Galindo, vice-présidente 
aux affaires sociales (arrive à 
11h55) ; 

- Nadreyh Vagba, vice-
présidente aux affaires 
sportives ; 

- Catherine Gauthier, vice-
présidente programme intégré ; 

- Mélanie Vermette, vice-
présidente aux affaires 
académiques. 

 
EN L’ABSENCE DE : Alexia Morneau, vice-présidente aux affaires internes 

 
PROCÈS-VERBAL 

 

 
 

1. Constatation du quorum et ouverture de la réunion ; 
 
Molie DeBlois Drouin, présidente, constate le quorum et prononce 
l’ouverture de la réunion à 12h11. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 

 
PROPOSÉ PAR : Camille Hamel 
APPUYÉ PAR : Sébastien Thibault 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE :  
 
L’ordre du jour soit adopté comme suit : 

1. Constatation du quorum et ouverture de la réunion ; 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 

3. Accréditation des clubs restants; 
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4. Assemblée générale ; 
5. Attestation Michaëlle Jean ; 
6. Divers ; 

7. Levée de la réunion. 

 
Adopté. 

 
3. Accréditation des clubs restants 
 
Les clubs suivants demandent à être accrédités : 

1. Collectif droit et diversité ;  
2. Club des étudiants noirs en droit – Section droit civil ;  
3. Flagrant délit ;  
4. Alliance Montréal ; 
5. Association pour la protection des animaux ; 
6. Association du droit de l’environnement et du droit autochtone.  

 
PROPOSÉ PAR : Molie DeBlois Drouin 
APPUYÉ PAR : Sébastien Thibault 
 
Nadreyh Vagba et Catherine Gauthier se récusent du vote pour conflit 
d’intérêt. 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE : Les clubs suivants sont accrédités : 
1. Collectif droit et diversité ;  
2. Club des étudiants noirs en droit – Section droit civil ; 
3. Association pour la protection des animaux ; 
4. Association du droit de l’environnement et du droit autochtone; 
5. Flagrant Délit. 

 
L’Alliance Montréal ne sera pas accréditée cette année. Son mandat ne concerne 
pas un objectif de droit, mais bien un objectif d’intégration. Sa mission est remplie 
par d’autres clubs de la Section de droit civil ou par des programmes de 
l’AEEDCO. Pour ces raisons, l’Alliance Montréal ne respecte pas les objectifs des 
clubs de l’AEEDCO et ne sera donc pas accréditée comme tel.  
 
 

4. Assemblée générale 

La première assemblée générale de l’année aura lieu le lundi 30 septembre à 
16h. Devant être annoncée au moins trois (3) jours à l’avance, nous en ferons 
la publicité le vendredi 27 septembre.  
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Il est possible que la date de l’assemblée générale change entre temps pour 
accommoder le plus personnes possibles.  

 

Les membres de l’AEEDCO devront présenter leur poste aux autres étudiants 
pour qu’ils puissent savoir avec qui communiquer lorsqu’ils ont des questions.  

 

Selon la constitution de l’AEEDCO, celle-ci doit tenir au moins deux (2) 
assemblées générales par année, soit une (1) par session.  

 

5. Attestation Michaëlle Jean 

Les membres des clubs, des comités et de l’AEEDCO seront récompensés 
pour le travail qu’ils effectueront cette année. Ils obtiendront une attestation de 
bénévolat de la Fondation Michaëlle Jean. Ils pourront entrer les heures de 
bénévolat qu’ils ont effectuées dans le système prévu à cet effet. Molie DeBlois 
Drouin et Alexia Morneau pourront ensuite approuver ces heures.  

 

Pour que les heures soient approuvées par la Fondation Michaëlle Jean, il faut 
que le travail effectué soit bien décrit par les membres. Il est aussi important 
de noter que le système n’est pas rétroactif. Les heures travaillées pendant 
l’été ne pourront donc pas y être ajoutées.  

 

6. Divers 

Nous n’avons reçu aucune nouvelle de Montréal en ce qui concerne les Law 
Games. Nadreyh Vagba a quand même décidé d’aller de l’avant avec le Party 
de sélection. Il aura lieu le 10 octobre prochain au Bourbon Room.  Le prix 
d’entrée sera de 10$. Le thème sera les superhéros, mais nous aurons plus de 
détails en temps et lieu. La sélection des membres de la délégation UOttawa 
sera fait à l’aide d’un système de pointage. Les membres de l’AEEDCO qui 
veulent participer au Law Games devront aussi se soumettre au système de 
pointage. Ils devront donc relever les défis comme tous les autres étudiants.  

Nadreyh Vagba a envoyé sa soumission à Fasken pour le club de course le 23 
septembre 2019. Le chèque doit être fait à l’Association des étudiante et 
étudiants en droit civil de l’Outaouais. L’AEEDCO aussi peut faire des reçus 
aux commanditaires.  
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Outre le fait que l’événement aura lieu à l’Université Sherbrooke, le vice-
président aux affaire externes, Jean Bonin, n’a eu aucune information sur le 
FEDQ. La délégation UOttawa sera d’environ 50 personnes, soit la capacité 
maximale d’un autobus voyageur.  

 

Les préparatifs pour la Gala Grand Maillet vont bon train. Une offre a déjà été 
faite à quelqu’un pour animer la soirée et la personne a accepté. Son nom sera 
dévoilé plus tard au courant de l’année. Le comité se fie sur le budget de l’an 
dernier pour orienter ses recherches sur l’endroit où pourrait se dérouler le 
Gala. 

 

Tout va bien pour le programme des Grands frères et Grandes sœurs. Mélanie 
Vermette a reçu soixante-cinq (65) candidatures. Quarante-cinq (45) 
personnes se sont portées volontaires pour être Grand frère ou Grande sœur. 
Le jumelage a déjà été fait et quelques personnes ont deux (2) petits frères ou 
petites sœurs.   

 

Camille Hamel se renseignera sur les détails entourant la Guignolée 2019 
organisée par la Paroisse Jean XXIII qui a généralement lieu le premier samedi 
de décembre.  

 

Événement à venir : 

• L’événement de lancement de l’Association de droit immobilier de 
l’Université d’Ottawa prendra la forme d’un 4 à 7. L’événement aura lieu 
le 25 septembre au Father and Son’s ; 

• La Marche Take Back the Night aura lieu le 26 septembre, dès 17h30. 
Elle devrait se terminer vers 21h ; 

• La Marche pour le climat aura lieu le 27 septembre. Il y a deux (2) 
départs. Les étudiants qui n’ont pas de cours vendredi matin pourront 
rejoindre les autres étudiants de l’Université devant le Pavillon Tabaret, 
à 10h. Les étudiants qui ont un cours pourront se joindre au groupe qui 
quittera le Pavillon Fauteux à 11h15.  

• Le 20 novembre prochain, le Club canadien pour les droits des enfants 
à l’Université d’Ottawa aimerait organiser un match de tchoukball dans 
le but de sensibiliser les étudiants aux droits de l’enfant. Le club 
aimerait avoir le support du Comité sport.  
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7. Levée de la séance 
 

PROPOSÉ PAR : Nadreyh Vagba 
APPUYÉ PAR : Mélanie Vermette 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE : la séance soit levée à 12h47. 
 

 

______(s) Camille Hamel_____ 
Camille Hamel 

Vice-présidente aux communications 
 

 


